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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Personnel
Question écrite n° 1761

Texte de la question

M Jean-Marie Daillet observant la recrudescence des accidents graves de chemin de fer, demande a M le
ministre des transports et de la mer s'il n'envisage pas de placer systematiquement deux conducteurs aux
commandes des locomotives remorquant des trains de voyageurs, et quelles mesures il compte faire prendre
par la SNCF pour que les conditions de travail des conducteurs soient ameliorees tant en ce qui concerne la
revalorisation des salaires de cette specialite que l'amelioration de leurs conditions d'hebergement en service.

Texte de la réponse

Reponse. - L'article 30 du decret no 730 du 22 mars 1942 prevoit la possibilite de faire circuler des trains avec
un seul agent en cabine de conduite, sous reserve que celle-ci comporte un dispositif provoquant
automatiquement l'arret en cas de defaillance du mecanicien. Sur tous les engins de traction moderne, le
deuxieme agent n'aurait donc plus a assurer de tache liee directement a la conduite. De toute facon, la
responsabilite des gestes a accomplir pour conduire le train et observer les signaux ne se partage pas. De plus,
sur les lignes les plus modernes, la possibilite d'utiliser une liaison radio entre le mecanicien, d'une part, le
regulateur et les gares, d'autre part, a donne le moyen au mecanicien, en cas de danger, d'aviser
immediatement le regulateur ou les gares, de declencher, par un signal radio, une alerte percue par les
mecaniciens des trains se trouvant dans le meme canton radio, leur commandant un arret immediat. C'est ainsi
que sur tous les trains de voyageurs, depuis de nombreuses annees, le conducteur est seul en cabine, un agent
commercial (controleur) etant present dans le train. Pour ce qui concerne la banlieue parisienne de nombreux
trains ne comportent que le seul conducteur qui dispose, outre la radio : d'une commande d'ouverture et de
fermeture des portes (celles-ci etant maintenues automatiquement fermees pendant la marche) depuis la cabine
de conduite ; d'ecrans de television (au sol ou embarques) afin de surveiller de son poste de conduite la montee
et la descente des voyageurs. Ces dispositions appliquees progressivement a des milliers de trains de toute
nature, n'ont pas entraine un accroissement des incidents de traction. Rien ne permet d'affirmer au demeurant
que la presence d'un deuxieme agent a bord de la cabine de conduite soit de nature a renforcer l'attention
pretee a la conduite et a l'observation des signaux. Un developpement des aides a la conduite permettra de
soulager les conducteurs de certains gestes techniques et de renforcer leur fonction d'observation et de decision
et de limiter egalement les consequences d'eventuelles inattentions. En ce qui concerne les conditions de
remunerations des cheminots, au plan general, un accord sur l'evolution en 1988 des salaires et des retraites a
ete signe le 8 avril 1988. Il comporte une augmentation de 2,2 p 100 en trois phases, (ainsi q'un certain nombre
de mesures categorielles 0,3 p 100 au 1er janvier, 1 p 100 au 1er avril et 0,9 p 100 au 1er octobre). Les agents
de conduite des niveaux T 1 et T 2 ont eu une promotion d'indice d'un point. La specificite des emplois relatifs a
la conduite est prise en compte dans la remuneration. Ces emplois sont donc mieux remuneres a echelle
equivalente que les autres. Une clause de « rendez-vous » prevoit de faire le point a la lumiere des resultats
obtenus au dernier trimestre 1988. La renovation des foyers d'hebergement faisait partie du programme lance
en 1986 pour ameliorer les conditions materielles de travail. L'objectif d'achever en 1988 ces travaux, qui
representent une depense de 130 millions de francs, sera tenu. L'amelioration des prestations assurees dans
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ces foyers a ete entreprise dans le meme temps et effectuee depuis novembre 1987. En 1988, la SNCF a
entrepris une reflexion sur les modalites d'un meilleur accueil dans les foyers en concertation avec le personnel
de conduite en fonction des besoins locaux. D'une facon plus generale, apres l'audit social portant sur les
agents de conduite, des orientations nouvelles sont actuellement prises par la SNCF pour repondre aux attentes
manifestees par les interesses dans les differents domaines, en particulier : organisation des roulements,
relations avec la hierarchie, formation, deroulement de carriere. Les organisations syndicales ont ete associees
a la demande du ministre des transports et de la mer aux commissions d'enquetes constituees a la suite des
accidents de cet ete. Ces commissions ont recu le plus large mandat d'investigation sur l'ensemble des
questions sociales et techniques afin d'aboutir a des propositions a integrer par la SNCF dans sa reflexion.
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